
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE LA MEUSE
VILLE DE COMMERCY
PROCÈS VERBAL
SÉANCE DU LUNDI 4 MAI 2026
RH/NC
Objet : Détermination du montant des vacations
N° : DCM_2026/090
PUBLIÉE LE : 12/05/2026
L’an deux mille vingt six, le lundi 04 mai à 19 heures 30.
Les membres du Conseil municipal de la Commune de COMMERCY se sont réunis à l’Hôtel de Ville,  
sous  la  présidence  du  Maire,  Philippe  ROCHAT.  Conformément  aux  articles  L2121-10,  L2121-12 et 
L1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, la convocation leur a été adressée par mail le 27 
avril 2026.
ÉTAIENT PRÉSENTS     :  
Anne  LUDMANN,  Christelle  VIERRE,  Samuel  BOURGEOIS,   Déborah  GARELLI,   Franck 
MICHELOT,  Théo  CUPCIC,  Sarah  RAUCOURT,  Christel  METZ,  Christelle  FRANCHOT,  Théa 
ANTOINE,  Sébastien  ENCINAS,  Marie-Hélène  MASSOMPIERRE,  David  MAGNANELLI,  Laurent 
HAZART,  Benjamin LOMBARD, Mallaury GENIN, Jérémy ROLAND, Blandine EULRIET, Ozdem 
DOGAN. Séverine FATOL, Gérald CAHU, Sandrine KIEFER, Florent CARÉ, Wendy MOALA, Ismaël 
ZAZZA, Benoît REYRE.
ONT DONNÉ PROCURATION     :   

• Jérémy ROLAND donne pouvoir à Anne LUDMANN
• Angélique GÉNART donne pouvoir à  Wendy MOALA

ÉTAIT ABSENT     :   Jean-Pierre BALAINE

Conseillers en exercice : Présents : 26 - Pouvoirs :  2 - Absent : 1 - Votants : 28
Madame Théa ANTOINE est désignée secrétaire de séance.

L’article 1er du décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de droit public définit les 
vacataires comme des agents engagés pour une tâche précise, ponctuelle et limitée à l'exécution d'actes  
déterminés.
Le vacataire n’est pas un contractuel de droit public mais une personne recrutée pour exercer un acte qui 
doit être déterminé, discontinu dans le temps et dont la rémunération est liée à cet acte.
Ainsi, trois conditions caractérisent cette notion :

- la spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission précise, pour un 
acte déterminé. 

- la discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin ponctuel de la 
collectivité. Le besoin pour lequel est recruté le vacataire ne doit pas correspondre à un emploi 
permanent

- La rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. Cette rémunération est 
déterminée par délibération.

Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire d’avoir recours à des vacataires pour assurer les missions 
suivantes :

 Mascotte
 Animations lors des manifestations
 Service lors de cérémonies
 Remplacements à la bibliothèque

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 ; 
Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des  
départements et des régions, notamment son article 1 ;
Vu la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur  
public ;
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier  
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux  
agents contractuels de la fonction publique territoriale, notamment son article 1er ;
Vu le  décret  n° 2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif  à l'affiliation au régime général de sécurité 
sociale des personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public ;

Considérant la nécessité d’avoir recours à 3 vacataires ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal :

• AUTORISE le Maire à recruter des vacataires en fonction des besoins de la collectivité ;
• FIXE la rémunération de chaque type de vacation de la manière suivante :
• INDIQUE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ;



Type de vacation Montant horaire brut

Mascotte 25 €

Animations lors des manifestations 12.02 € au 01/01/2026 indexé sur le coût horaire du SMIC

Service des pots 12.02 € au 01/01/2026 indexé sur le coût horaire du SMIC

Remplacement à la bibliothèque 12.02 € au 01/01/2026 indexé sur le coût horaire du SMIC

Pour extrait certifié conforme et attestation du caractère exécutoire.

Le Maire,
Philippe ROCHAT

La présente décision est  contestable devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication ou de sa  notification.
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